
 

 

 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE COATICOOK 
VILLE DE WATERVILLE 
 
 

Règlement numéro 611 
Règlement sur les compteurs d’eau 
résidentiels 

 
 

ATTENDU que dans le cadre de la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable, le 
ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT) exige 
l’installation de compteurs d’eau dans les immeubles industriels, commerciaux et 
institutionnels;  
 
ATTENDU que le MAMOT exige également que la Municipalité effectue un 
échantillonnage afin d’évaluer la consommation d’eau dans les immeubles résidentiels 
par le biais de l’installation de compteurs d’eau sélectionnés aléatoirement; 
 
EN CONSÉQUENCE, par règlement du conseil de la Ville de Waterville, et il est, par le 
présent règlement portant le numéro 611, décrété ce qui suit : 
 
Article 1 Objectifs du règlement 
 
Le présent règlement a pour objectif de régir la fourniture, l’installation et l’entretien des 
compteurs d’eau en vue de mesurer la consommation de l’eau potable de certains 
immeubles sur le territoire de la Ville de Waterville. 
 
 
Article 2 Champ d’application 
 
Ce règlement établit les normes d’installation et d’utilisation des compteurs d’eau dans 
certains immeubles et s’applique sur l’ensemble du territoire de la Ville de Waterville. 
 
 
Article 3 Responsabilité d’application des mesures 
 

L’application du présent règlement est la responsabilité du directeur des travaux publics, 
de tout employé du service de la voirie et de toute autre personne désignée à cet effet 
par résolution du conseil de la Ville. 
 
 
 
 



 

 

Article 4 Utilisation obligatoire d’un compteur d’eau 
 
Tout propriétaire d’un immeuble raccordé à un réseau d’aqueduc municipal doit installer 
un compteur d’eau, s’il rencontre le critère suivant : 
 

a) Tout immeuble résidentiel choisi aléatoirement par la Municipalité pour 
l’échantillonnage exigé par le MAMOT (estimation de la consommation, secteur 
résidentiel); 
 

b) Tout immeuble résidentiel dont la demande de permis de construction est 
déposée après l’entrée en vigueur du présent règlement. 

 
 
Article 5 Pouvoirs Généraux de la Municipalité 
 
Les employés spécifiquement désignés par la Municipalité ont le droit d’entrer, visiter et 
examiner, entre 7 h et 19 h toute propriété mobilière et immobilière, ainsi que l’intérieur 
et l’extérieur de toute maisons, bâtiment ou édifice quelconque, afin d’exécuter une 
réparation ou de vérifier si les dispositions du présent règlement ont été observées. 
Toute collaboration requise doit leur être offerte pour leur faciliter l’accès. Ces employés 
doivent avoir sur eux et exhiber, lorsqu’il leur est requis, une pièce d’identité délivrée par 
la Municipalité. De plus, ils ont accès, à l’intérieur des bâtiments, aux robinets d’arrêt 
intérieurs. 
 
 
Article 6 Installation d’un compteur d’eau 
 
Le compteur d’eau est fourni par la Municipalité. La Municipalité demeure propriétaire 
du compteur d’eau et elle ne paie aucun loyer ni aucune charge au propriétaire pour 
abriter et protéger l’équipement. 
 
Lors d’un raccordement temporaire, préalablement autorisé par la Municipalité, durant 
la construction ou la reconstruction d'un bâtiment, celle-ci peut en tout temps suspendre 
l'alimentation en eau de ce bâtiment tant et aussi longtemps que l'installation de la 
tuyauterie ou des appareils n'est pas conforme au présent règlement. 
 
Si, lors du remplacement d'un compteur d’eau ou à la suite de ce travail, un tuyau fuit à 
cause de son âge ou de son mauvais état, ou si ledit tuyau est obstrué par de la 
corrosion, la Municipalité n'est pas responsable des réparations et celles-ci doivent être 
faites par le propriétaire, à ses frais. 
 
 
Article 7 Dérivation 
 
Il est interdit à tout propriétaire approvisionné par une conduite d’eau de la Municipalité 
de relier un tuyau ou un autre appareil entre la conduite d’eau et le compteur d’eau de 
son bâtiment. 
 
 
 
 



 

 

Article 8 Appareils de contrôle 
 
Un robinet doit être installé en amont et en aval du compteur d’eau. Si le robinet 
existant est en mauvais état, il doit être réparé ou remplacé. Si le robinet existant est 
difficile d’accès, un nouveau robinet doit être installé en aval du premier. 
 
La Municipalité a le droit de vérifier le fonctionnement des compteurs d’eau et d'en 
déterminer la marque, le modèle et le diamètre.  
 
 
Article 9 Emplacement du compteur d’eau 
 
Le compteur d’eau doit être situé à l’intérieur du bâtiment du propriétaire ou à 
l’intérieur d’une annexe de celui-ci. 
 
Tout compteur d’eau et tout dispositif antirefoulement, doit être installé conformément 
aux normes techniques. 
 
Le compteur d’eau qui alimente un bâtiment doit être installé le plus près possible et à 
moins de 3 mètres de l’entrée d'eau du bâtiment. 
 
Des dégagements minimums autour du compteur d’eau sont requis afin que celui-ci soit 
facilement accessible en tout temps et que les employés de la Municipalité puissent le 
lire, l'enlever ou le vérifier.  
 
Il est interdit d'enlever ou de changer l'emplacement d'un compteur d’eau sans 
l’autorisation de la Municipalité. 
 
 
Article 10 Relocalisation d’un compteur d’eau 
 
La relocalisation d’un compteur d’eau doit être autorisée par la Municipalité, sur 
demande du propriétaire. Ce dernier assume tous les frais de la relocalisation. De plus, si, 
après vérification, la Municipalité n'accepte pas la localisation d'un compteur d’eau, 
celui-ci doit être déplacé aux frais du propriétaire. 
 
 
Article 11 Scellement de compteur d’eau 
 
Tous les compteurs d’eau doivent être scellés en place par le représentant autorisé de la 
Municipalité. Ces sceaux doivent être installés sur les registres des compteurs d’eau, les 
raccords et sur les robinets de dérivation lorsqu’applicable. En aucun temps, un sceau de 
la Municipalité ne peut être brisé. 
 
 
Article 12 Responsabilité du propriétaire 
 
Le compteur d’eau installé sur la propriété privée est la responsabilité du propriétaire; ce 
dernier est responsable de tout dommage causé au compteur d’eau et aux sceaux 
autrement que par la négligence de la Municipalité. En cas de dommage, le propriétaire 



 

 

doit aviser la Municipalité le plus tôt possible. Le remplacement d’un compteur d’eau 
endommagé est effectué par la Municipalité, aux frais du propriétaire. 
 
 
Article 13 Infractions et pénalités 
 
Article 13.1 Interdictions 
 
Il est interdit de modifier les installations, d’endommager les sceaux et de nuire au 
fonctionnement de tous les dispositifs et accessoires fournis ou exigés par la Municipalité 
en application du présent règlement. 
 
Article 13.2 Empêchement à l’exécution des tâches 
 
Quiconque empêche un employé de la Municipalité ou toute autre personne à son 
service de faire des travaux de réparation, de lecture ou de vérification, le gêne ou le 
dérange dans l’exercice de ses pouvoirs, endommage de quelque façon que ce soit la 
conduite d’eau, ses appareils ou accessoires, ou entrave ou empêche le fonctionnement 
de ceux-ci, est responsable des dommages aux équipements précédemment mentionnés 
en raison de ses actes et contrevient au présent règlement, ce qui le rend passible des 
peines prévues par celui-ci. 
 
Article 13.3  Pénalités 
 
Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement commet une infraction et 
est passible : 
 
a) s’il s’agit d’une personne physique : 
- d’une amende de 100 $ à 300 $ pour une première infraction; 
- d’une amende de 300 $ à 500 $ pour une première récidive;  
- d’une amende de 500 $ à 1 000 $ pour toute récidive additionnelle. 
 
b) s’il s’agit d’une personne morale : 
- d’une amende de 200 $ à 600 $ pour une première infraction; 
- d’une amende de 600 $ à 1 000 $ pour une première récidive;  
- d’une amende de 1 000 $ à 2 000 $ pour toute récidive additionnelle. 
 
Dans tous les cas, les frais d’administration s’ajoutent à l’amende. 
 
Si l’infraction est continue, le contrevenant sera présumé commettre autant d’infractions 
qu’il y a de jours dans la durée de cette infraction. 
 
Les dispositions du Code de procédure pénale s’appliquent lors de toute poursuite 
intentée en vertu du présent règlement. 
 
Article 13.4  Délivrance d’un constat d’infraction 

La personne chargée de l’application du présent règlement est autorisée à délivrer un 
constat d’infraction relatif à toute infraction à celui-ci. 
 
 
 



 

 

Article 14 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et est publié sur le site 
Internet de la Ville de Waterville.  
 
 
 
 
             
Nathalie Dupuis, mairesse   Nathalie Isabelle, directrice 
       générales et secrétaire-trésorière  
 
 
Règlement adopté le :  
Entrée en vigueur :  
 

 


